
Championnat de France 
 

de pêche  
 

le 17 & 18 avril 2010 

St Malo de Beignon  56 
 

 
 

 
 
 

SAMEDI APRES-MIDI   & DIMANCHE TOUTE LA JOURNEE 
 

ORGANISATION PAR  : la Fédération Française de Pêche Sportive au Coup 
Le comité régional breton et le comité départemental morbihannais 

 

Partenaires : le conseil régional Bretagne, le conseil général du Morbihan ,la communauté de 
communes Gueroise ,la commune de st Malo de Beignon 
&la fédération de pêche Morbihanaise 
 
 
 
 



ST MALO DE BEIGNON  
 
 

 
 

Le mot du maire : 
 

SAINT-MALO DE BEIGNON vous souhaite la bienvenue 

 

Nous sommes très heureux de vous accueillir ici sur le site de l'étang d'Aleth à l'occasion du championnat de 
France de pêche au coup. 

Notre commune de 450 habitants sur seulement 349 hectares située aux portes du Morbihan à 45 kms de Rennes en 
bordure de la légendaire forêt de Brocéliande, bénéficie d'un environnement exceptionnel et d'un passé très riche. 

En effet, les Evêques de St Malo y possédaient dès le 11ème siècle et jusqu'en 1790 un château où ils résidaient 4 
mois par an. 

De nombreuses constructions témoignent encore de cette époque dont le porche de l'église du 11ème siècle et le 
calvaire du 16ème siècle. 

A l'extrémité sud de l'étang, a été reconstitué le Jardin des Evêques, un très beau jardin à la Française. 

Très bonne compétition à tous et excellent séjour à St Malo de Beignon. 

 
      Henri Mauvoisin 
 
 
 
 
 



St Malo de Beignon  17 & 18 avril 2010 
 
 

Notre équipe du comité régional est fière de vous accueillir dans ce plan d’eau pour cette épreuve 
Nationale .   
        Ce plan d’eau de ST MALO DE BEIGNON  a une richesse  piscicole reconnue dans notre  Région  , 
il sert régulièrement à des manifestations régionales et départementales de pêche de compétition.  
Toutes les conditions d’accueil sont réunies pour ce championnat de France avec l’investissement de la 
municipalité et de la communauté des communes GUEROISE 
 Je vous souhaite  une belle compétition Halieutique . 
 
 
             Thierry THEAUDIN .  
 
 
 

La pêche à st Malo de Beignon  
 
 
Poissons dominants : gardons  ,plaquettes, quelques carpes. 
Les fonds  :  de 1m à 2m 
Parcours de remplacement :  la vilaine à Redon  35 secteur belle anguille sud. 
 
 

Le règlement 
 
Règlement FFPSC : 
 
Présentation obligatoire de la licence :carte mère avec photo et volet annuel à jour des visas et 
tampon du médecin pour aptitude à la pratique sportive de la pêche.(dés 11h00 samedi matin) 
 
Canne au coup :   13 mètres maximum 
 
Canne avec moulinet :  8 mètres maximum 
 
Limitations par manche : 
 
¾ esches dont ½ de fouillis  dans boites mesures graduées et fermées 
 
12 litres amorces avec seaux gradués obligatoires 
 
30 pêcheurs en ligne ,le classement se fera par dizaine. 
 
Un emplacement sera réservé aux accompagnants des compétiteurs dans le ring , vu la configuration de la 
berge . 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Programme du championnat  
 

Samedi 17 Avril 2010 : 
 
Accueil des concurrents dés 11h00            à la Salle DE SAINT MALO DE BEIGNON   56 
 
* Contrôle des licences et du  visa  médecin par commissaire dés votre arrivée 
 
Début du Tirage au sort   à   12h30  
 
Entrée sur le parcours à partir de   13h00 
 
Contrôle des esches ,amorce ,etc … dés 14h15 
 
1 ère manche  amorçage    14h55 
 
Début pêche      15h00 
 
Fin de pêche      18h00 
 
1er résultat à la salle du cap vert  19h15 
 
Repas en commun (pour ceux qui veulent ) 19h30 au restaurant du cap-vert  
 

Dimanche 18 Avril - Matin : 
 
Tirage au sort de la grille    6h30  à la salle (café ) 
 
Entrée sur le parcours à partir de   7h15 
 
Contrôle des esches ,amorce , etc.. dés 8h15 
 
2ème manche amorçage    8h55 
 
Début de pêche    9h00 
 
Fin de pêche      12h00 ( livraison de vote repas sur place) 
 
3ème et dernière manche     A-midi 
 
Entrée  sur votre box    13h00 
 
Contrôle des esches ,amorce ,etc  13h35 
 
Amorçage pour la dernière manche   14h25 
 
Début de pêche     14h30 
 
Fin de pêche      17h30 
 
Pot et Résultats complets   18h15 à a salle du cap vert de ST MALO  
 



 

LES CONTACTS     POUR SAINT MALO DE BEIGNON 
 
 
Responsable de l’organisation :  Thierry THEAUDIN 
       13 rue ratuili  
       35550 sixt sur aff 
       02.99.70.03.42 
       06.61.83.01.55 
       lydia.debray-theaudin@orange.fr 
 
Arbitre et responsable de l’épreuve : Marcel LE BOULH 
       06.98.32.16.35 
 
 
 
Responsable FFPSC * :  Jean-Claude POINSIGNON 
       44 Rue de pontarcher 

• En cas de forfait prévenir  70000 VESOUL  
03.84.96.02.58  
jcpoinsignon@ffpsc.fr 

 
 
 
Renseignements sur la pêche :  Président du cd 56 
       Laurent OBIGAND à pontivy  
       06.80.65.96.49 
 
 
 
Renseignements sur le site  : Mairie de st Malo de Beignon 
      02.97.75.76.16 
 
 
 
 
POUR VOS COMMANDES D’ ESCHES :  (prix spécial pour promotion A) 
 
 
   MAGIC PECHE   à Ploermel 56800 (15 minutes  de st malo) 
   Thierry HUET (compétiteur du cd 56)  
     Tél : 02.97.72.17.86   
     
 
 
 



 

Repas 
 

 
Le repas du dimanche midi est pris en charge par le comité régional ,merci de nous confirmer  
 

Confirmation à Thierry  au 02.99.70.03.42 avant le 10 avril 2010 
 
 Vos accompagnants peuvent retenir avec une participation de 7€50 le même repas du  
 
dimanche midi. Un repas est organisé avec les organisateurs le samedi soir à 19h30 au  
 
restaurant  du cap vert au bord de l’étang ,merci de nous prévenir pour le restaurateur. 
     
   Le Cap vert au 02.97.75.74.07 (partenaire du championnat) 
 

  
     Hébergements 
 
 
Camping /chalets/ bungalows : 
 
D’aleth à saint malo de beignon au bord de l’étang  06.78.96.10.62 
   (partenaire du championnat) 
 
Hôtels : 
 
Le lonchamps  à guer 56 
1 ave gal LECLERC    02.97.22.00.37 
 
L’union   à guer 56 
3 ave de brocéliande    02.97.75.71.46 
 
Le bellevue  à guer 56 
3 rue st cyr coetquidan   02.97.75.70.51 
 
Le pré gallo  à carentoir  
Etang du beauché    02.99.08.84.85 
 
Gîtes 
 
M DANION joseph à saint nicolas du tertre 56 
  La vallée    02.97.93.71.50 
 
Ou Centre de réservation pour tout gîte : 
 
Gîtes de France    02.97.56.48.12/fax02.97.50.70.07 
 
 
 
 


